
Vous connaissez le coup de la grenouille dans l’eau
d’une casserole qu’on chauffe lentement sur le gaz  :
elle ne se rend pas compte que ça chauffe, si bien
qu’elle ne pense à vouloir sauter hors de la casserole
que quand elle est trop épuisée pour le faire…

Nous sommes la grenouille, sauf sur un point :
nous savons que nous serons bientôt trop épuisés pour
réagir. Et pourtant …

Récapitulons :
-« Tous les indicateurs du réchauffement sont au rouge »
est le titre d’un article du Monde du 10 mai 2017, qui
résume l’accélération de la fonte des glaces continentales,
de la montée des océans, de l’extinction des coraux et de
nombreuses autres espèces, de la gravité des épisodes pluvieux et des inondations etc.
-L’alerte a été donnée il y a plus de 30 ans, confirmée régulièrement par tous les rapports successifs du
GIEC.
-L’accord de la COP 21 visait un réchauffement « bien en-deçà de 2 degrés » par rapport à la période pré-
industrielle, tout en reconnaissant qu’il était déjà presque impossible d’y échapper.

Et alors, la grenouille ? Eh bien elle continue à tergiverser, anesthésiée par les lobbys des industries du
carbone fossile, traumatisée par l’impératif du bouleversement de modes de vie que beaucoup trop d’entre
nous ne sont pas mentalement capables d’envisager, honteusement rassurée par les bonimenteurs du
négationnisme, et gravement paralysée par le poison de tous ceux qui s’en foutent ou qui disent « les autres
d’abord ».

Même si les tribunaux arrivent finalement à poursuivre les fauteurs de ce crime contre la terre et l’humanité
(voir l’article sur « l’écocide »), l’histoire jugera sévèrement notre époque. Si toutefois il pouvait rester
quelques consciences de cela dans 1 ou 2 siècles malgré les conflits et effondrements que tout cela
annonce.

Alors comment vivre avec ces quasi-certitudes consternantes ? Admirer ce qui reste des beautés de la
terre, et agir tranquillement, encore et encore, pour réduire nos empreintes écologiques chacun à son
niveau, pour continuer à ouvrir les yeux de ceux qui regardent ailleurs, pour cesser de financer les mauvais
compartiments de nos économies avec nos achats et notre épargne.

L’histoire reconnaîtra peut-être que certains, au moins, auront essayé.



L’écocide, un cinquième crime bientôt
internationnalement reconnu ?

Le droit international doit se métamorphoser et s’universaliser autour d’une nouvelle
valeur pivot, l’écosystème Terre, reconnaissant un cinquième crime international, le «  crime
d’écocide », c’est à dire les atteintes graves à l’environnement. Pourquoi et comment traiter
ce 5ème crime ?

Une brèche prometteuse s’est ouverte en 2015 dans le droit
international, quand un juge néerlandais a statué sur une
plainte de 886 citoyens des Pays-Bas et de la Fondation
Urgenta.

Première innovation due à ce jugement, la reconnaissance
comme « violation des droits humains » d’un réchauffement
planétaire de plus de 2 °C. Deuxième innovation, la validation
de la représentation, par la fondation Urgenta, des intérêts
des générations futures parmi les descendants des citoyens
néerlandais. Or, il s’avère que les fondements juridiques de
ces innovations sont solides. Le jugement qui en est issu était
une condamnation de l’État afin qu’il respecte ses obligations
internationales de lutte contre le réchauffement climatique.

Depuis lors de tels jugements se multiplient dans le monde.
Mieux encore, de nouvelles pages de droit s’écrivent, donnant
la possibilité d’être protégées à des entités comme un fleuve,
une forêt, une montagne. Et par extension l’eau, l’air, la terre.
Une ONG internationale porte ce mouvement : « End Ecocide
on Earth » (Arrêtons l’écocide sur terre)
https://www.endecocide.org/fr/

Un nouveau droit pour la terre

Une juriste française fait partie de la jeune équipe
internationale qui promeut ces évolutions : Valérie Cabanes.
Son livre « Un nouveau droit pour la terre » (*) en retrace les
événements, en expose les principes, en indique les pistes de
développement.

Comme elle le dit elle-même, « Peuples et sociétés sont
dépossédés de leurs moyens d’existence à travers le monde
par la destruction de leur environnement (…) L’écocide (fait
de détruire la « maison-terre ») n’est pas un crime de plus,
s’ajoutant à toutes les autres atteintes aux droits humains. Il
est désormais le crime premier, celui qui ruine les conditions
mêmes d’habitabilité de la Terre. D’ores et déjà les
dérèglements en cours attisent les injustices et les tensions
géopolitiques tandis que ceux qui saccagent la planète restent
impunis »

Son livre retrace l’histoire de la construction des droits des
humains et de leurs sociétés, qui est parti de réflexions très
soucieuses de la protection des personnes et des libertés,
mais qui en est arrivé aujourd’hui à faire passer le droit des
affaires avant toutes autres considérations.

Ainsi les « obligations » issues de la COP 21 passent-elles
après le droit commercial, après la libéralisation des
investissements des grandes entreprises. C’est ainsi que ces
dernières ont conquis des pouvoirs qui dépassent ceux des
états.

Mais qui est « on » ?

De même,il semble pourtant que le bon sens et la simple
humanité suffisent à considérer qu’on ne doit pas nuire aux
populations qui tirent leurs ressources des territoire où elles
vivent, qu’ils soient terrestres ou marins. De même il semble
évident qu’on ne doit pas « saloper la planète » au détriment
des suivants.

Mais en termes de droits, qui est « on » ? Qui peut parler au
nom des générations futures ? Qui peut attaquer une
entreprise lointaine ou un état voisin pour un accroissement
d’un risque diffusé sur toute la planète ? Qui peut (ou devrait)
être attaqué pour la destruction des océans en raison de sa
contribution marquante à tout un ensemble de facteurs
disparates et dispersés ?

Face à ces questions nous rencontrons des obstacles
solides !
En premier lieu la sphère politique est divisée entre nations
souveraines souvent totalitaires. En dépit des tentatives de
défense des libertés, et de coopération entre états telles qu’il
s’en fait régulièrement à l’ONU, cette sphère politique divisée
est guidée principalement par 2 objectifs : la logique
électorale (court terme), et la croissance nationale (guerre
économique entre pays). Dans ce « cadre », les états sont
dépassés par l’économie mondialisée. Elle les empêche de
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prendre des mesures qui leur coûtent malgré leur intérêt pour
obtenir des « non-nuisances » au bénéfice du monde entier.
Quant aux condamnations des « personnes morales » dans
les cas où un droit national protège des parcelles
d’environnement, elles sont largement sans effets. Qu’on
songe par exemple à la condamnation de Total suite au
naufrage du pétrolier Érika : insignifiante donc fort peu
dissuasive pour une telle entreprise.

Le droit et la sagesse

Surmonter ces questions impose de remettre en questions
nos choix de société, et les règles qui les régissent, car notre
« utilisation » de la planète a atteint ses limites. C’est
vraiment à un changement radical de repères juridiques -et
philosophiques- qu’il faut procéder pour nous en sortir
collectivement.

Philosophiquement il faut sortir de l’idée selon laquelle
l’homme a vocation à « dominer » la nature, au sens
tyrannique du terme. Les accords conclus entre des états et
des « peuples autochtones » qui vénèrent leurs territoires

contiennent souvent des clauses par lesquelles cette idée est
fortement mise en avant.
Juridiquement c’est vers la conception de nouveaux crimes
(environnementaux) qu’on se dirige, et vers leur prise en
compte par une cour pénale internationalement reconnue.

De fait, l’actuelle Cour pénale internationale de Rome (CPI)
dispose du droit de juger des crimes comme les génocides,
les crimes de guerre, etc. et ce uniquement entre les états qui
ont ratifié son statut. Ils sont 123 à ce jour (sur 193 états dans
le monde).

Mais le statut de cette Cour permet de lancer des
procédures pour amender le droit international vers la
reconnaissance du crime d’écocide. Ce statut dispose dès
maintenant de règles de décisions à des niveaux de majorités
atteignables pour avancer dans ce sens. Ce « potentiel » de
révision du droit international fait que de nombreuses
initiatives voient le jour dans le monde entier pour en proposer
les bases.

Après la décision du juge néerlandais citée plus haut,
d’autres tribunaux ont pris des décisions « climatiques »
similaires, au Pakistan et aux USA (dans l’état de
Washington). Ailleurs ce sont des décisions relatives à la
protection de l’air qui renouvellent la jurisprudence, dans
plusieurs états des USA. Les résultats obtenus ont incité une
ONG « Our Children Trust », à porter le fer contre des méfaits
environnementaux nuisibles aux enfants : elle les aide à
lancer des procès en Ukraine, Ouganda, Philippines, France,
Royaume-Uni, Norvège, Belgique, Inde, etc. Tout cela fait
avancer la jurisprudence.

Déjà la Charte de la Terre et la Déclaration de
Johannesburg (2002) constituent les bases du futur droit
environnemental. Petit « détail », ces propositions stipulent
que les dirigeants des personnes morales (entreprises, états,
organisations professionnelles …) seraient personnellement
condamnables ; c’est là une innovation promise à une grande
efficacité !
Ce nouveau droit sera effectif dès lors que la CPI aura intégré
le crime d’écocide dans ses statuts. On s’en approche.

(*) Valérie Cabanes et son livre :
https://www.franceinter.fr/emissions/l-invite-du-5-7/l-invite-du-
5-7-06-octobre-2016

Lors du dernier bulletin, on se félicitait du nombre de signataires de l'Accord de Paris pour le climat et voici
que 6 mois plus tard, Le président Trump veut faire sortir les États-Unis d'Amérique de cet accord, signé par son
prédécesseur, le président Obama. Cette sortie se ferait sous prétexte que la lutte contre les changements
climatiques et le développement des énergies renouvelables seraient un frein pour l'économie des USA. Nous
conseillons au président Trump de regarder les coûts matériels et humains engendrés par des catastrophes
comme les ouragans et les sécheresses à répétitions... Comme de nombreux États et villes américaines sont très
engagés dans la diminution de leurs émissions de CO2 , l'impact de cette sortie sur les changements climatiques
sera surement atténué. L'enjeu majeur devient alors le fond d'aides aux pays "pauvres" afin de les aider à lutter
contre les effets déjà visibles chez eux des changements climatiques, pour qu'ils puissent fournir de l'énergie
renouvelable à leurs habitants sans passer par la case énergies fossile. Cette sortie n'étant pas encore effective:
affaire à suivre .....



Construite en 2012 sur la commune de Saint Palais, elle a
été conçue pour l’essentiel par les propriétaires. Fortement
sensibilisés à la protection de l’environnement, ce ne sont
pourtant pas des spécialistes de l’énergétique des bâtiments,
mais l’architecte qui a validé leur projet n’a eu à proposer que
des modifications de détail.

Cette construction de 173 m² habitables répartis sur 4
chambres, un bureau et un vaste séjour est réalisée en
ossature bois, structure et bardages en pin douglas non
traité. L’isolation est en fibres chanvre-lin de 14 cm et
panneau de fibres de bois pour les parois verticales.
L’isolation sous rampant utilise 24 cm de chanvre-lin en deux
couches croisées. Pour des raisons liées entre autres à la
nature du terrain, le plancher bas est construit sur vide
sanitaire avec 20 cm du même isolant. Une dalle chaux-sable
de 12 cm porte un revêtement de tommettes. L’ensemble est
porté par 28 pieux métalliques enfoncés pour certains jusqu’à
9 m de profondeur.

Cette maison respecte les règles fondamentales de
conception : façade sud largement vitrée (huisseries
aluminium et verre 4/16/4 sous argon), façade nord non
vitrée et protégée par un vaste préau. Trois chambres et une
salle de bain s’appuient sur cette paroi, avec ouvertures vers
l’ouest ou l’est, la chambre centrale et la salle de bain
possédant une fenêtre de toiture. Ces quatre pièces sont
desservies par une galerie en mezzanine donnant sur le
séjour, ce qui permet une bonne distribution des apports de
chaleur. Si besoin, deux déstratificateurs peuvent améliorer
l’homogénéité des températures.

Un large débord de toiture protège la façade sud de
l’ensoleillement estival. Des brise-soleil extérieurs à lames
orientables complètent la protection des vitrages, ainsi qu’une
pergola récemment installée en terrasse. Une inertie
thermique suffisante est apportée par le plancher bas et un
comptoir de cuisine en pierres, particulièrement massif. La
contribution des parois intérieures est plus faible, car
réalisées en ossature bois intérieurement garnie de
panneaux en fibres textiles « Métisse », mais l’enduit des
deux faces en chaux ou en argile participe à une bonne
stabilisation de l’hygrométrie entre 40 et 60% (valeurs
constatées sur hygromètre).

Un poêle automatique à granulés placé en position
centrale assure le complément de chauffage. Son
adossement au comptoir de cuisine permet d’augmenter la
masse d’accumulation. L’eau chaude sanitaire est fournie par
un chauffe-eau solaire à complément électrique, mais la
faible inclinaison du capteur (seulement 20°) réduit son
efficacité en mi-saison. La maison est équipée d’une VMC
simple flux, mais les propriétaires avouent l’utiliser très
marginalement, préférant gérer une ventilation naturelle par
l’ouverture des fenêtres.

L’hiver passé,
la consommation
du poêle a été de
400 kg de granulés
soit moins de 135 Euros. L’électricité est fournie par
Enercoop. La toiture d’un bâtiment annexe est bien adaptée
pour recevoir à l’avenir des panneaux photovoltaïques.

Un regret des propriétaires : ne pas avoir prévu une
alimentation des WC à partir de la cuve de récupération
d’eau de pluie de 7500 litres, également raccordable à une
petite source.

Nous vous avons souvent présenté dans ce bulletin des maisons présentant d’excellentes
performances énergétiques. La maison de Gilles et Véronique en est un nouvel exemple.

Encore une maison performante
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Afin de limiter consommation d'énergie et émission de
gaz à effet de serre, les systèmes constructifs du bâtiment ont
été choisis selon des principes :

1- : isolation renforcée, ouvertures
adaptées aux caractéristiques naturelles du site.

2- : matériaux de construction avec peu
d'énergie pour leur fabrication, sans risque pour la santé,
simples à recycler, plutôt locaux.

3- : très basse consommation d'énergie (inférieur à
15 kWh/m²/an pour le chauffage).

4- : plus d'énergie produite que consommée
Ce dernier point est assuré par une installation photovoltaïque
depuis 6 mois, l'occasion d'un premier bilan et celui plus
global de notre maison.

La maison, en ossature bois, est confortable à vivre,
économique d'un point de vue financier et écologique. Notre
participation au « Défi Famille à énergie positive » a permis de
le vérifier en recueillant nos données et en les comparant aux
300 familles de la région qui participaient en 2015. Sur ce
graphique, chaque ligne bleue verticale correspond à l'énergie
consommée par an, de 55 0000 kWh à droite à 2 500 kWh
(flèche) pour notre maison, la moyenne étant d'environ
17 000kWh.

Des résultats assez atypiques donc, bien que facile à
atteindre en conception neuve et reproductibles.

Aussi issus du Défi, les résultats ci-dessous des
consommations autour de l'hiver. Chaque colonne représente
une semaine, avec les consommations sur les deux sources
d'énergie de la maison : électriques en rouge, et l'utilisation du
poêle en beige.

Celui-ci n'est utilisé quasiment qu’en janvier et février, environ
3h tous les 2/3 jours. La moyenne annuelle pour le chauffage
est de 75kg / an de granulés (5 sacs), soit 25 €. La facture
électrique de la maison pour les autres usages (éclairage,
équipement, eau chaude, la moitié* de la cuisson et du
transport) représente 600 € / an avec Enercoop (dont la moitié
pour l'abonnement et les taxes hors TVA). Sur les 5 dernières
années s'est ajoutée la consommation d'un véhicule
électrique pour environ 5000 km par an, soit 20 %* de nos
consommations.

Ces faibles consommations pouvaient-elles être couvertes par
des renouvelables ? Il était tentant d'essayer ... . A la première
installation photovoltaïque de 1,7 kWc (avec un contrat de
revente intégrale à EDF), nous venons d'ajouter une nouvelle
de 4 kWc, en autoconsommation avec revente du surplus.
Elle est composée de 14 panneaux Solarworld 285 en
intégration, pour une production estimée de 5000 kWh / an.
Avec l'onduleur Fronius, nous avons demandé l'installation
d'un enregistreur des données de production et de nos
consommations, mesurées toutes les 5 min, qui permet
d'avoir un suivi précis de la couverture de nos besoins.
Alors que disent les chiffres ?

Sous le Soleil exactement...



:sur une journée d'avril : en vert la production
d’électricité envoyée sur le réseau forme une cloche typique
d'un beau soleil, avec un pic à 3000 W produit à midi. En gris,
la consommation directe de la maison sur cette production :
on voit une ligne basse, un « bruit de fond » correspondant
aux moteurs des frigos, VMC, ordinateurs ; Et un gros pic
pour la charge des batteries de la voiture électrique, ici tout au
soleil. Les courbes sans couleur qui dépassent indiquent les
consommations depuis le réseau, le soleil étant couché ou
pas levé.

, une journée de mars : évidemment s'il y a
moins de soleil, la production quotidienne irrégulière couvre
moins les consommations.

, le mois de mai : on voit la variabilité de
production chaque jour (colonne verte plus ou moins haute),
et de consommations (en rouge l'énergie provenant du
réseau). En gris les consommations de la maison sont au
quotidien d'environ 3kwh, et couvertes à 50 % par la
production PV. Les grandes colonnes indiquent un
chargement des batteries de la voiture.

, les 5 premiers mois de l'année sur
lesquels nous avons des relevés. Depuis décembre,
l'ensoleillement est en hausse, et les consommations en
baisse (moins d'éclairage, eau chaude davantage produite par

le soleil). Un mois d'avril particulier avec beaucoup
d'ensoleillement et de production, et de mai avec des
consommations supérieure à avril (plus de charges voitures !).

La production devrait couvrir de l'ordre de 40 %* de nos
consommations par an, c'est toujours ça de moins pour
justifier les centrales nucléaires !

Sobriété des consommations, efficacité des équipements,
installation d'énergies renouvelables, ce programme très
Negawatt pourrait-il conduire notre maison vers une
autonomie énergétique 100 % renouvelables ? Pour faire
simple, non. Ce qui est techniquement possible n'est pas
forcément raisonnable ni même souhaitable. Certes en théorie
pour se couper du réseau, il suffirait d'une batterie de 3 ou 4
kWh qui se chargerait par la surproduction le jour et couvrirait
les consommations nocturnes .. si nous n'avions pas de
voiture électrique, s'il n'y avait pas de périodes
exceptionnelles non ensoleillées, de risque de panne
matérielle, si les batteries étaient plus propres qu’aujourd’hui.

Si on ne peut que souhaiter voir davantage de maisons
très basse consommation, au-delà d'une curiosité technique
et de la satisfaction de produire en partie notre énergie, la
production individuelle n'est qu'une partie de la réponse. Les
professionnels comme Hespul et Negawatt n'y sont même pas
forcément favorable.

On sent en effet déjà les dérives dans certaines offres de
fournisseurs d'installations et d'énergie qui continuent à
encourager le consumérisme individuel : Pourquoi limiter vos
consommations puisque c’est « propre », pourquoi garder vos
économies puisque ça « rapporte » ? On peut rouler sans
compter en électrique, faire tourner la pompe piscine et laisser
la télé allumée, multiplier les batteries, c'est le soleil qui
régale ! Et ainsi continuer à faire tourner l'industrie, avec
arnaques à la clés sur les coûts d'installation pour les moins
chanceux. Mais nous n'avons pas tous les moyens de ces
belles machines, leur fabrication est très consommatrice
d'énergie, de matériaux dont certains rares, et de déchets.

Faisons chez nous chacun notre part, mais d'autres voies
sont à construire, les progrès techniques des ENR doivent



Nous sommes à la croisée des chemins pour éviter des
conséquences gravissimes quant à la survie de certaines
populations, souvent les plus fragiles de par leurs situations
géographiques et leurs revenus actuels. Ce sont autant le
dérèglement climatique que les guerres induites par ce
bouleversement que nous commençons à subir et nous
devrons gérer à une échelle que personne n’imagine.

Les conflits du Darfour, de la Syrie et bien d’autres,
avaient pour seule origine une pénurie alimentaire
dramatique suite à plusieurs années de sécheresse (6
années consécutives en Syrie). La pauvreté, les inégalités
dans certains pays ajoutent aux aléas climatiques.
L’exploitation du pétrole au Nigéria (5ème producteur
mondial) ne bénéficie aucunement aux 178 millions
d’habitants dont les 2/3 vivent avec moins de 1 dollar/jour, la
pollution du delta du Niger ont fait le lit de Boko
Haram.(https://www.bastamag.net/Comment-Boko-Haram-
prospere-sur)

Les rivalités ethniques, religieuses, l’aspiration à plus de
liberté ne sont arrivées que bien après. Les migrations
inéluctables des plus en danger seront immaîtrisables, les
coûts induits de leur accueil humainement indispensable, les
murs-clôtures que certains pays tentent déjà d’établir pour
les empêcher de venir, seront colossaux.

Les catastrophes climatiques au niveau mondial se
répètent à des cadences accélérées.Les ouragans Lothar et
Martin en décembre 1999 (2 épisodes en 3 jours ),Klaus en
2009 sur toute la France, et plus près de nous Xynthia en
2010, la tempête de l’estuaire de la Gironde jusqu’à
Angoulême en juillet 2013, les 2 tornades dans le Nord
Blayais et en Charente Maritime en septembre 2015 (là
encore à quelques jours d’intervalle) doivent rester dans nos

mémoires. Plus loin, les cyclones , Katerina en 2005 en
Louisianne et combien d’autres dans le Pacifique souvent
beaucoup plus graves mais vite oubliés. Les climato-
sceptiques, sauf les plus « demeurés », commencent à faire
silence.

Pour éviter une aggravation de ces changements
climatiques duent aux émissions de CO2, il faut savoir que
80% de celles-ci sont la conséquence de la combustion des
énergies fossiles (charbon, pétrole, gaz naturel,…)

Le retrait des USA du, déjà fragile, protocole mis en place
à la CPO 21, la volonté affichée de la Russie d’exploiter les
fonds marins sous l’Arctique, notre poursuite de croissance et
de consommation, nous précipitent vers une hausse de
température dramatique de 3° à 4°(pour les plus optimistes).

Pour limiter la recrudescence de ces dérives climatiques,
réduire la montée du niveau des océans et leur acidification,
nous ne devons pas dépasser une hausse des températures
de 2 à 3° à l’horizon 2050.

. L’utilisation du
charbon est consacrée à la production d’électricité au niveau
mondial. Pétrole et gaz sont consacrés au transport et au
chauffage.

Il serait tentant de recourir à l’énergie nucléaire moins
émettrice en CO2 pour produire de l’électricité mais, outre
son extrême dangerosité, son coût de production devient
exorbitant. La construction, la conception des centrales, leur
maintenance en réparations pour une sécurité minimale est
illusoire. Leur démantèlement, la gestion impossible de ses

Changement climatique et éolien
dans le mix énergétique

Le changement climatique s’accélère, de nombreux scientifiques nous prévenaient depuis
déjà plusieurs années, et beaucoup parmi nous ne les ont pas crus ou pas assez écoutés.

être mis au service d'objectifs communs ambitieux, et de la
solidarité : parcs d'énergies renouvelables au mains des
citoyens et collectivités, avec des mix de production (solaire,
éolienne, méthanisation), des solutions de stockage,
l'autoconsommation gérée sur des quartiers plutôt que des
maisons, de l'habitat partagé, les transport en commun, des
écoquartiers et un urbanisme durable, solutions partagées
avec les pays en développement, etc...

Les enjeux sont considérables dans ce moment
exceptionnel qui peut nous permettre de dépasser les crises

pour une société plus juste. Pensons mutualisation sur la
base d'une sobriété heureuse, et engageons un mouvement
collectif pour une véritable transition énergétique et
citoyenne !

* : les chiffres marqués d'un astérisque sont des ordres de
grandeurs, préférant donner une estimation plutôt que de dire « une
part non négligeable » : il est compliqué par exemple de faire la part
des apports solaires dans la température sur une saison de
chauffage.



déchets en font une énergie du passé avec des risques
potentiels sur notre présent et avenir. De plus, la France
dépend totalement d’approvisionnements en uranium en
provenance de pays tiers où les régimes sont souvent
corrompus, où les ouvriers « exploités » sont en danger
sanitaire et où les populations bénéficient très peu des ventes
de ce minerai dont les réserves s’épuisent. Nous devons
exiger de nos gouvernants que cessent le versement de
subventions pour ces combustibles fossiles ainsi que vers le
nucléaire.

Ces subventions seront réorientées vers le développement
des énergies renouvelables (éolien, solaire, hydraulique,
géothermie, biomasse) et dans la recherche de nouvelles
technologies (hydroliennes).

Attention, toutefois à ne pas dériver vers des effets
d’aubaine, comme par exemple, la «chasse» aux subventions
à travers l’utilisation du bois pour produire exclusivement de
l’électricité dans d’énormes centrales biomasse comme prévu
à Gardanne ou à Tilbury et Drax en Angleterre. Des millions
d’hectares de forêts anciennes sont exploités sauvagement
aux USA et au Canada pour exporter des granulés vers les
centrales biomasses anglaises.

A Gardanne, la société allemande Uniper (ex- E.ON)
utilisera de 750 000 à 1 000 000 de tonnes de bois (55%
importé et 45% local) L’objectif étant d’atteindre 100% local
qu’il faudra aller chercher en camions jusqu’à 300 ou 400 km
soit 200 camions/jour et 40 camions/jour pour évacuer les
cendres. Cette centrale biomasse a une puissance de 150
MW pour un rendement de 30% en absence de cogénération
cela pourrait être comparé à 60 éoliennes de 2,5 MW qui
produiraient autant sans émission de fumée ni de cendres.
La justice vient d’interdire son exploitation, l'étude d'impact
n'ayant été réalisée que dans un rayon de 3 kms autour de la
centrale.

Une partie de la solution repose dans le mix électrique
avec l’énergie éolienne maintenant mature et très
compétitive.

Des experts mondiaux, des chercheurs
universitaires étatsuniens et l’AIE, soutiennent que par
rapport à 2014, le coût de production de l’électricité éolienne
va connaître une baisse de 24 à 30% d’ici 2030, et de 35 à
41% d’ici 2050. En août 2016, une étude a synthétisé les
contributions de 163 experts en énergie éolienne sur les
voies et moyens des futures baisses des coûts, les sources
potentielles de ces réductions et les conditions nécessaires
pour favoriser les innovations et asseoir une diminution
soutenue. L’analyse a examiné trois technologies éoliennes :

terrestre, marine fixe et marine flottante.
En termes absolus, l’éolien terrestre devrait bénéficier

des coûts les plus bas, et l’éolien offshore posé être moins
cher que l’éolien flottant. Les coûts pourraient même être
inférieurs à ceux prédits par les experts, avec une probabilité
de 10% que ces réductions soient de l’ordre de 40% en 2030
et 50% en 2050. (Sources : Energias renovables et Ewea).

La France, sous la pression des lobbies pétrolier et
nucléaire, a vraiment « manqué le train » en matière d’éolien
alors que nous avions toutes les compétences pour être les
premiers en Europe.

La France bénéficie du 2ème potentiel de vent en
Europe derrière le Royaume Uni ; nous avons la chance
d’avoir 3 grands systèmes venteux indépendants l’un de
l’autre, il est très rare qu’une région française reste sans vent.
L’Allemagne, qui a pourtant 4 fois plus d’éoliennes que nous,
n’a pas cette chance de vents diversifiés. La France possède
4 à 5 000 kms de côtes marines, les recherches, la
technologie que nous détenons, permettront bientôt leur
exploitation à partir d’éoliennes offshore auto-installables ou
flottantes.

La France approchait les 10 000 MW installés en cette
fin 2015, l’Allemagne en a 40 000. Notre pays avait pris
l’engagement en 2008 (signature du paquet énergie-climat
2020 avec l’UE) de produire 23% de notre électricité avec
des Energies Renouvelables. En 2020 nous n’atteindrons
que 17% . Ce retard est principalement dû à l’éolien dont
l’objectif était d’avoir en 2020 19000 MW terrestres et 6000
MW en mer installés pour une production de 10%. En 2008 à
Royan, lors du 1er salon des ENRS, j’ai rencontré Philippe
Gouverneur président d’Enertrag en France, il me disait
travailler depuis 2004 sur un projet éolien offshore (en mer)
au large du Tréport. La première éolienne en mer là-bas n’est
pas pour demain et Enertrag n’y sera pas . Une enquête
publique vient d’avoir lieu pour un projet off-shore au large de
l’Île
d’Oléron.

Bien que
très en
retard, la
récente
loi pour la
Transition
Energétiq
ue a fixé
l’objectif à 32% pour 2030 de consommation énergétique à
partir de renouvelables. L’éolien, dans le mix électrique
français, pourrait satisfaire 20% de production électrique avec

Un parc éolien off-shore



55 000 MW installés en éolien terrestre et
maritime.Actuellement ce sont 14 470 emplois éoliens
localisés en France pour 12 141 MW raccordés sur le
territoire et couvrant 4,1% de la consommation d’électricité.
(http://www.rte-france.com/fr/actualite/l-electricite-
renouvelable-represente-18-de-la-consommation-electrique-
francaise-au-1er

Outre le rôle négatif des lobbys envers l’énergie
éolienne, la législation concernant le développement d’un
projet éolien est une des plus draconienne d’Europe avec un
nombre d’administrations pléthoriques.Le gouvernement vient
de publier un projet d’ordonnance et de décret portant
adoption définitive de l’Autorisation Environnementale Unique
censée simplifier les démarches et réduire les délais
d’attente.

Les opposants sont aussi une des raisons de nos
retards. Les habitants des zones sollicitées sont abreuvés
d’affirmations erronées ou mensongères. Les nuisances
acoustiques, les infrasons, la gêne de réception TV
(facilement résolue), la CSPE responsable d’un surcoût, les
rentes financières dévolues aux sociétés installatrices, la
jalousie entre propriétaires des parcelles retenues et leurs
voisins, la dépréciation du patrimoine, l’impact sur le tourisme
ou la pêche, certains naturalistes, des écologistes sincères, la
FED adressent des reproches fondés très souvent sur des
arguties. La CSPE est affectée au soutien de toutes les ENR,
à la péréquation territoriale, au tarif social… La part de CSPE
correspondant à l’énergie éolienne est de 4€ par an pour un
foyer consommant 2 500 kWh.

Exemple de Bouin en Vendée pour ce qui concerne la
baisse de prix du patrimoine et l’impact sur le tourisme :
https://www.actu-environnement.com/ae/news/836.php4

Concernant la faune marine dans une période de fort
déclin de la ressource piscicole, il s’avère que des pays
précurseurs dans l’éolien offshore (Danemark, Suède, Pays
Bas, Royaume Uni) ont constaté un impact globalement
positif sur les populations de poissons aux abords des parcs
éoliens. C’est seulement lors des travaux d’implantations des
machines que la faune marine fuit ces zones pour y revenir
plus nombreuses dans les années suivantes. Les pieds des
éoliennes deviennent des lieux de reproduction privilégiés,
formant des sortes de réserves représentant de petites
surfaces interdites à la pêche. La recherche en matière de
protection des espèces marines a beaucoup évolué, des
effaroucheurs sont prévus pour envoyer des signaux
acoustiques éloignant les animaux lors des travaux. Une
autre technique est la création de rideaux de bulles réduisant
les bruits de battage ou de forage autour de chaque chantier.

Le déploiement de filets équipés de balle de plastique
atténuent la propagation des sons.

En Charente Maritime, le premier parc éolien fut celui de
St Crépin, il s’agissait de 6 machines de 1,5 MW en 2004 ;
d’autres ont suivi mais très lentement du fait des opposants.
J’ai souvent entendu dans la bouche de certains élus
nationaux et locaux qu’il n’y avait pas de vent en Haute
Saintonge, malgré nombre d’anciens moulins à vent, à tout le
moins, ils se sont trompés. Les projets dans le sud du
département sont nombreux. La société Abo Wind a un projet
de 6 machines de 2,4 MW sur les communes d’Allas Bocage
et Nieul le Virouil. Le conseil municipal d’Allas Bocage s’est
prononcé contre ce projet. L’enquête publique en 2016
conclue favorablement mais la Commission des Sites, dont
l’ABF, est défavorable, le préfet refuse ce projet le 14-09-
2016. Après discussions, la DREAL retient un projet de 4
machines ( 3 sur Nieul le Virouil et 1 sur Allas-Bocage).
L’absence de participation des populations, des collectivités
n’ont pas permis le montage d’un actionnariat local.

La fiscalité prévisionnelle annuelle afférente au projet
initial aurait été la suivante :
- Allas Bocage : 23 000 €
- Nieul le Virouil : 21 000 € + 3 750 €
- CC Haute Saintonge : 62 000 €
- CG Charente Maritime : 52 000€
« » entend-on
souvent.

C’est faux, il est de 8,2 cts€/kWh pendant 10 ans, il
s’établit ensuite de 2,8cts€ à 8,2cts€ pendant 5 ans suivant la
productivité du site. Une moyenne de 7ct€/kWh peut-être
retenue durant 20 à 25 années , l’énergie éolienne est donc
financièrement ultra compétitive. Elle est maintenant tout à
fait mature, en 2015 les éoliennes ont produit 3,9% de la
production totale en France.
http://www.connaissancedesenergies.org/fiche-pedagogique/parc-

eolien-francais

Le prix du kWh nucléaire bien plus difficile à calculer (la
Cour des Comptes s’y est souvent heurtée), ce prix ne cesse

Le parc de Saint Crépin



d’augmenter. Le prix retenu pour le kWh produit par
d’éventuels EPR au Royaume Uni a été établi sur une base
de 11 à 12 cts€/kWh!!

Les revenus générés par l’éolien au bénéfice des
collectivités locales (donc les habitants) sont conséquents et
suivant la fiscalité locale, ils sont ventilés comme suit :

- Pour l’éolien terrestre, en moyenne, ce sont 4 à 5000 €
pour la commune et 10 à 12 k€ pour la CdC si le régime fiscal
est additionnelle. En fiscalité unique, la commune ne touche
rien directement hormis la taxe foncière qui tourne entre 800
et 1000 €. Les propriétaires-exploitants des parcelles
impactées perçoivent de 2 500 à 3 500€ par éolienne. Les
développeurs peuvent, pour un meilleur partage, proposer
d’autres répartitions avec les voisins ( rayon de surplomb,
ombre portée, ...) des parcelles retenues.

- Pour l’éolien en mer, la loi de finances 2016, adoptée fin
2015, modifie la répartition du produit de la taxe sur les
éoliennes maritimes, prévue à l'article 1519 C du code
général des impôts, affecté au fonds national de
compensation de l'énergie éolienne en mer : 50% (sans
changement) sont affectés aux communes littorales d'où les
installations sont visibles, 15% au Comité national des
pêches maritimes et des élevages marins (contre 35%
auparavant), 10% aux comités régionaux, 10% aux comités
départementaux, 10% au financement de projets concourant
au développement durable des autres activités maritimes
(15% auparavant), et 5% à la Société nationale de secours
en mer.
(https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6D5

9FCE3E6AB42E49BE0A8C05B416B01.tpdila18v_2?idArticle=LEGI

ARTI000033814315&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categori

eLien=id&dateTexte=

J’ai ce souvenir en Lorraine : « Le Haut des Ailes » au
départ 16 machines de 2MW, maintenant 24, réparties sur 6
communes dans 2 départements différents. Ce parc de la
société Erelia a été installé en 3 ans, record de France salué
par Michèle Pappalardo Présidente de l’ADEME lors de
l’inauguration le 24 septembre 2005.

Il faut en
moyenne 7
à 10 ans
pour
finaliser un
projet
actuellement
en France,
et là aussi,
c’est un

record sans doute mondial dont on pourrait se passer. La
concertation locale, la possibilité d’un financement participatif
des citoyens sous forme de SAS à hauteur de 1,2M€ pour
98 personnes (7% garantis sur 12 ans) pour un
investissement total de 29M€, ont largement fait consensus.
Des salariés licenciés d’une usine de chaussures (Bata) ont
pu y investir leurs primes de licenciement.
La Région Grand-Est, composées des anciennes régions
Champagne-Ardennes, Lorraine et Alsace, dispose du plus
grand parc éolien en France avec 24,5% des capacités
éoliennes installées de notre pays. http://www.rte-

france.com/sites/default/files/2016_20_04_bilan_electrique_grand-

est.pdf

En mai 2016, sur l'ex-région Lorraine, 458 mats sont
autorisés dont 242 pour le département de la Meuse, 368
mats sont raccordés en Lorraine, dont 194 pour la Meuse. Le
développement éolien en Meuse (42 parcs) permet à ce
département de produire presque autant d’électricité qu’elle
n’en consomme (hors chauffage). Ces nombreuses
implantations ont pu apparaître quelque peu anarchiques
mais, sans doute fallait-il d’une certaine façon compenser
l’installation de future décharge nucléaire française ( CIGEO )
dans ce même département? La production d’énergie
éolienne représente en Lorraine 729 MW dont 394 MW pour
la Meuse soit 54 % de la production.

D’autres formules de financement existent : Crowdfunding,
SEM, Energie partagée, SCIC…celles-ci doivent permettre
aux habitants locaux d’être mieux associés. Un bel exemple
est le parc « Les Ailes des Crêtes » sur la CDC des Crêtes
Préardennaises.

A l’initiative d’Enercoop Ardennes Champagne, ce parc est le
premier en Région totalement ouvert à l’investissement local
et citoyen pour ces 3 machines de 0 ,8 MW en partenariat
avec les particuliers, riverains, associations (Energie
Partagée), collectivités, agriculteurs, entreprises,… (546
investisseurs). Première en France, une des éoliennes est la

Parc éolien "Le Haut des Ailes" à Igney

Les éoliennes du parc des Ailes des Crètes

tournent derrière la colline



Mon métier: Maintenance d'éolienne

Les éoliennes ont besoin de maintenance, en particulier les pales. En effet à partir de
10 ans de fonctionnement en moyenne apparaissent des dégradations qui peuvent nuire tant
à la solidité des pales qu’à leurs performances aérodynamiques. Sans compter que les
dégradations aérodynamiques induisent le plus souvent des sifflements.

propriété exclusive de 270 enfants, ce sont les parents,
grands-parents, parrains,… qui impliquent et sensibilisent
ainsi la génération future en offrant des parts de 100 €.
Cette expérience de 1ère Eolienne des Enfants dans le
Monde a été inspirée par Vent d’Houyet en Belgique et la
création de la coopérative « Allons en vent » en 2006 par
Bernard Delville en partenariat avec la Fondation
Kids&Wind.
http://www.enercoop.be/page/la-fondation-kids-and-wind

Il est encore possible d’offrir des parts à vos enfants,
petits enfants, filleuls, …. La production d’une des éoliennes
est vendue à Enercoop. Ce parc, raccordé en mai 2016, a été
inauguré en juillet 2016.
http://www.ale08.org/Ailes-
Des-Cretes-ca-tourne.html

La seule critique que je peux admettre contre l’éolien est
d’ordre esthétique, certains préfèrent sans doute la vision
d’un silo à grain ou des tours de refroidissement des
centrales nucléaires d’où partent les pylônes THT
transportant l’électricité très centralisée sur des centaines de
kilomètres. Efforçons nous d’économiser l’énergie et
favorisons l’efficacité énergétique de nos appareils comme le
préconise l’association négaWatt.
(https://negawatt.org/scenario/

Réduisons donc nos émissions de GES pour le bien

de tous, et si la France veut respecter sa signature en

matière d’ENRs, misons sur l’énergie offerte par le vent,

profitons des sites retenus en faisant bénéficier

les populations locales des revenus générés.

Gardons aussi toujours en tête qu’aucune

activité humaine n'est jamais totalement neutre

en matière d'impact environnemental, reste

ensuite à faire le choix du moins néfaste.

Adoptons un développement basé sur la

sobriété heureuse à l’exemple de Pierre Rabhi et

devenons des petits colibris.

Nos élus et les développeurs éoliens doivent s’inspirer

de ces exemples pour multiplier des projets locaux et

citoyens.Les communes sollicitées se doivent d’accepter

ces projets éoliens en négociant au mieux avec les

développeurs dans l’intérêt général plutôt que de courir

le risque de se voir imposer ce bel outil de production

d’électricité.

Les pales d’éoliennes sont généralement constituées de
2 demi-coques en résine époxy armée de fibres de verre,
collées entre elles autour d’un ou deux longerons. Elles sont
recouvertes de revêtements de protection. Bref, c’est fait
comme la plupart des bateaux de plaisance actuels ! Cette
couche externe est importante, pour protéger la résine de
l’eau qui à la longue réussit à la dissoudre ; en effet c’est la
résine qui tient en place la fibre de verre qui est structurelle,
comme les fers dans un béton armé. Idéalement, notre travail
consiste donc à renouveler les peintures avant que la pale ne
soit endommagée. Mais en fait nous avons souvent à refaire
les tissus eux-mêmes lorsqu’ils sont fissurés par les torsions
répétées. Ça se produit surtout au premier tiers de la pale.

Il nous arrive aussi de recoller des
« saumons » (extrémité de la pale)
ouverts en deux par la foudre.

Il s’agit donc souvent de
refaire la « stratification » et l’enduit
de protection, après avoir enlevé
(meulé) les portions dégradées.
La résine époxy que nous mettons
en œuvre est toxique (elle
s’attaque à la production des
globules blancs.) Heureusement
pour nous, la
technique La réparation du bord d'attaque de cette pale est

presque terminée

L'éolienne des enfants sur laquelle des silhouettes

avec le prénom de chaque enfant sont collées



d’aspiration de la résine entre les fibres par le vide (infusion)
est au point depuis plus de 20 ans et nous permet d’avoir
très peu de contact et d’inhalation.

L'essentiel de ces interventions se font sans démonter les
pales. Il faut donc y monter après avoir bloqué le rotor. Des
nacelles spéciales nous le permettent, comme pour les
peintres sur les grands immeubles.

Grâce au panneau de contrôle électronique situé au pied de
chaque éolienne nous positionnons le rotor de façon que la
pale sur laquelle on va travailler soit verticale, en position
basse. « Basse » ? c’est relatif : on est quand même très
haut dans nos nacelles ! Vue imprenable garantie ! Métier
déconseillé aux personnes sujettes au vertige ...

C’est une activité en plein développement puisqu’il y a de
plus en plus de parcs éoliens qui atteignent l’age de 10 ans
Je fais ce métier comme salarié de la 1ère entreprise
française créée pour assurer ces services. Nos plus vieilles
clientes sont les Jeumont (ex filiale d’Areva/Framatome) .
Elles sont encore équipées de « Tips » : l’aérofrein qui est le
bout de la pale et qui siffle terriblement lorsqu’il freine.
Fait rarissime : nous avons dû changer 3 pales d’une telle
machine car les aérofreins se sont partiellement arrachés. Il
a fallu changer les pales en les remplaçant par d’autres

remises à neuf.
Ces machines étaient en avance car elle sont équipées de
génératrices multi pôles synchrones incorporées au moyeu
(comme les Enercon actuelles) .Autre particularité : Ce parc
est raccordé sur le réseau 60 000 V ; généralement , les
raccordements de parcs se font sur les réseaux 20 000.
Quant à nos clientes habituelles, ce sont surtout des Gamesa
ou Vestas de 0,5 à 2 MW ; elle sont équipés de pales qui
« pitchent » , c'est à dire quelle tournent sur leur roulement
d'ancrage pour freiner .

La nacelle qui nous permet de monter jusqu'à la hauteur des
pales pour les examiner puis intervenir selon les besoins

À l’aube. Qui peut
se vanter d’avoir

une aussi belle vue
en commençant sa
journée de travail ?


